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En respect des lois et règlements régissant le système d’éducation, 
mais également par souci d’un engagement significatif, responsable 
et reconnu dans le développement des personnes et de la 
communauté, la mission suivante est retenue par le Centre de 
services scolaire :  Organiser les services éducatifs pour 
l’ensemble des personnes relevant de sa compétence dans une 
perspective d’égalité des chances, de persévérance et de réussite. 
 Promouvoir et valoriser l’éducation publique sur son territoire 
dans une perspective de collaboration aux enjeux et projets 
collectifs.  Veiller à la qualité des services éducatifs et à la réussite 
des élèves dans une perspective de cheminement adapté aux 
besoins diversifiés des élèves.  Contribuer au développement 
social, culturel et économique de sa région dans une perspective 
d’engament partenarial à une réussite collective. 

La vision représente pour le Centre de 
services scolaire de la Baie-James son 
ambition à atteindre ses divers objectifs, et 
elle tient en ce sens à s’inscrire dans : 
 Le soutien et l’accompagnement de ses 
établissements en regard de leur mission 
éducative.  La valorisation des différents 
acteurs de notre milieu et de leur contribution 
indispensable à un développement optimal du 
potentiel de l’élève.  La promotion du 
développement de milieux de vie qui 
permettent d’apprendre et de se réaliser. 

Affirmer que l’élève, jeune ou adulte, est au cœur de nos préoccupations et actions exige de privilégier des valeurs 
associées à ce fondement et aux caractéristiques propres à notre milieu. 
 
Ainsi, nous souhaitons mettre en évidence les valeurs suivantes : 
 
➢ Le respect, par souci d’intégrité des droits des personnes et par choix de cette référence en matière de 

rapports et de liens entre les personnes et l’organisation. 
 
➢ La rigueur et la persévérance en termes de recherche constante d’une amélioration continue des divers 

services et de la garantie de ceux-ci. 
 
➢ L’engagement et le dépassement en matière de promotion de la personne dans la réalisation de sa pratique 

(élèves et intervenants). 
 
➢ La responsabilisation dans une perspective de rôle caractéristique d’une gouvernance locale et de 

qualification de la pratique professionnelle de nos personnes. 



 

 4 

 

▪ Soutenir et accompagner ses établissements dans la réalisation de leur 
mission et de leurs projets; 

▪ Rendre accessibles ses services associés aux défis de réussite de son milieu; 

▪ Miser sur une culture de développement des compétences et de 
responsabilité des intervenants; 

▪ Assurer une gestion efficace et efficiente des fonds publics qui lui sont confiés; 

▪ Agir en partenaire par souci d’une contribution active au développement de 
notre communauté; 

▪ Rendre compte de la réalisation de ses cibles et des résultats obtenus. 
 

CENTRE ADMINISTRATIF 

596, 4e Rue 
Chibougamau (Québec) 
G8P 1S3 
Téléphone : 418 748-7621 
Télécopieur : 418 748-2440 

PAVILLON  
LEBEL-SUR-QUÉVILLON 

221-A, Place Quévillon  C.P. 70 
Lebel-sur-Quévillon (Québec) 
J0Y 1X0 
Téléphone : 819 755-4833 
Télécopieur : 819 755-4763 

 

PAVILLON MATAGAMI  

5, rue du Portage  C.P. 190 
Matagami (Québec) 
J0Y 2A0 
Téléphone : 819 739-2055 
Télécopieur : 819 739-2124 
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Le site Web de notre Centre de services scolaire 
contient une multitude d’informations éducatives et 
administratives ainsi que sur ses établissements 
primaires, secondaires, centres de formation 
professionnelle et d’éducation des adultes. 
 
On y trouve également des informations 
concernant nos services éducatifs et administratifs, 
notre service aux entreprises et aux individus, au 
transport scolaire, au conseil des commissaires,  
au comité de parents, au comité consultatif sur les 
services aux élèves handicapés ou en difficulté 
d’adaptation ou d’apprentissage. 
 
Nous vous invitons à visiter notre site Web 
régulièrement. Vous pourrez ainsi voir nos 
nouveautés dans « Nouvelles », « Publications » 
ou encore « Capsules aux parents ». 
 
Bonne navigation! 

https://csbj.qc.ca/category/nouvelles/
https://csbj.qc.ca/commission-scolaire/publications/
https://csbj.qc.ca/category/capsules/


 

 6 

 

C’est le temps de la rentrée scolaire 
dans les douze écoles du Centre de 
services scolaire de la Baie-James. 
Consultez la liste qui suit pour savoir 
quand et où vous présenter. 

LISTE DES ÉCOLES 

Écoles 
Rentrée 

des élèves 
Ouverture du 

service de garde 
Directions Renseignements 

Beauvalois 
1865, Rang 1 
Val-Paradis (Qc)  J0Z 3S0 

31 août 
matin 

 
Christian 

Châteauvert 
819 941-2361 

poste 8221 

Bon-Pasteur 
800, 4e Rue 
Chibougamau (Qc)  G8P 1S8 

31 août 
matin 

Le 25 août 2022 
à 7 h 

Isabelle 
Roy 

418 748-7621 
poste 2521 

Boréale 
221, Place Quévillon, C.P. 70 
Lebel-sur-Quévillon (Qc)  J0Y 1X0 

31 août 
matin 

Le 29 août 2022 
à 7 h 30 

Steeve 
Paquette 

819 755-4833 
poste 5321 

Galinée 
3, rue Du Portage, C.P. 280 
Matagami (Qc)  J0Y 2A0 

31 août 
matin 

Le 25 août 2022 
à 7 h 

Christian 
Châteauvert 

819 739-2055 
poste 6321 

Jacques-Rousseau 
143, Rue Joliet, C.P. 915 
Radisson (Qc)  J0Y 2X0 

31 août 
matin 

 
Daniel 

Provencher 
819 638-8371 

poste 7221 

La Porte-du-Nord 
265, rue Lanctôt 
Chiboubamau (Qc)  G8P 1C1 

31 août 
matin 

 
Sabin 
Fortin 

418 748-7621 
poste 3321 

La Taïga 
140, Principale Nord, C.P. 339 
Lebel-sur-Quévillon (Qc)  J0Y 1X0 

31 août 
matin 

 
Daniel 

Provencher 
819 755-4833 

poste 5421 

Le Delta 
100, rue Rupert, C.P. 690 
Matagami (Qc)  J0Y 2A0 

31 août 
matin 

 
Christian 

Châteauvert 
819 739-2055 
poste 6421 

Le Filon 
45, 5e Avenue 
Chapais (Qc)  G8P 1K2 

31 août 
matin 

 
Annie 

Beaupré 
418 745-2531 

poste 4221 

Notre-Dame-du-Rosaire 
585, rue Wilson 
Chibougamau (Qc)  G8P 1K2 

31 août 
matin 

Le 25 août 2022 
à 7 h 

Isabelle 
Julien 

418 748-7621 
poste 2421 

St-Dominique-Savio 
32, 5e Avenue 
Chapais (Qc)  G0 W 1H0 

31 août 
matin 

Le 25 août 2022 
à 7 h 

Annie 
Beaupré 

418 745-2531 
poste 4321 

Vatican II 
291, rue Wilson 
Chibougamau (Qc)  G8P 1J4 

31 août 
matin 

Le 25 août 2022 
à 7 h 

Mario 
Tessier 

418 748-7621 
poste 2621 
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En vertu de la Loi sur l’instruction 
publique et en fonction de sa gestion 
participative, le Centre de services 
scolaire de la Baie-James permet 
aux parents de faire valoir leurs 
points de vue. Conséquemment, 
nous vous encourageons à participer 
aux diverses instances et comités 
existants au niveau du Centre de 
services scolaire ou de l’école de 
votre enfant. 

 

Le comité de parents   
est le lien entre le Centre 
de services scolaire et 
les parents. Son rôle est 
de donner son avis sur 
divers sujets déterminés 
par la Loi sur l’instruction 
publique, de faire part 
des besoins exprimés 
par les écoles et de 
promouvoir la 
participation des parents 
aux activités du Centre 
de services scolaire. 
 
Les membres du comité 
de parents sont élus en 
début d’année scolaire 
parmi les parents 
siégeant au conseil 
d’établissement des 
écoles et centres. Ils se 
réunissent environ une 
fois par mois. 

 

Comité consultatif sur les services offerts aux 
élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation 
ou d’apprentissage 
 

Cet organisme regroupe tous les partenaires 
impliqués auprès des élèves handicapés ou en 
difficulté d’adaptation ou d’apprentissage. Il a pour 
objectif d’aider l’élève à réussir sur les plans de 
l’instruction, de la socialisation et de la qualification.   
 

Il donne son avis au Centre de services scolaire, 
entre autres, sur l’organisation et sur l’affectation de 
ces services. Les parents y siègent en majorité. 
 

Un dépliant intitulé « Le comité consultatif des 
services aux élèves HDAA. Est-ce que cela vous 
concerne? » est disponible auprès de la direction de 
l’école de votre enfant ou encore sur notre site Web : 
www.csbj.qc.ca. 

http://www.csbj.qc.ca/
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Composé d’un nombre égal de parents et de 
membres du personnel, le conseil d’établissement 
a pour rôle notamment d’adopter le budget et 
d’approuver le projet éducatif de l’établissement 
scolaire. 

Les parents peuvent décider de former un organisme de 
participation des parents au sein de l’école, et ce, lors de 
l’élection des représentants au conseil d’établissement. Il 
s’agit d’un organisme facultatif qui a pour but de promouvoir 
la participation des parents à la réalisation et à l’évaluation  
du projet éducatif de l’école ainsi que leur implication dans    
la réussite éducative de leur enfant. 

 
L’implication des parents dans la réussite scolaire de leur enfant peut prendre 
différentes formes : 
 

- assister à l’assemblée générale de l’école en début d’année scolaire; 
- communiquer régulièrement avec l’école et les enseignants de leur enfant; 
- participer de façon bénévole aux activités de l’école. 

 
Un dépliant intitulé « La participation des parents, c’est important! »          
est disponible auprès de la direction de l’école de votre enfant ou encore         
sur notre site Web : www.csbj.qc.ca. 

http://csbj.qc.ca/my_uploads/2019/05/DepliantParticipationParents.pdf
http://www.csbj.qc.ca/
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Chaque école, chaque 
centre, en complicité avec 
son personnel, les parents 
et les élèves, analyse ses 
forces et ses faiblesses  
pour en déduire les grandes 
orientations à prioriser.  
C'est ce qu'on appelle le 
projet éducatif. 

Le projet éducatif de l’école est adopté par le conseil d’établissement. 

 

Pour obtenir un exemplaire, veuillez communiquer avec la direction de l’école 
de votre enfant ou de votre jeune.  

 

Vous pouvez consulter, entre autres, sur notre site Web, à l’adresse  www.csbj.qc.ca : 

▪ nos politiques; 
▪ notre rapport annuel; 
▪ nos Capsules aux parents; 
▪ nos publications du Service de l’enseignement. 

 
 

Vous pouvez également consulter, entre autres, sur le site Web du ministère de l’Éducation       
(MEQ), à l’adresse http://www.education.gouv.qc.ca/accueil/ : 

▪ le Programme de formation de l’école québécoise; 
▪ la direction de l’évaluation; 
▪ la direction de l’adaptation scolaire; 
▪ la sanction des études; 
▪ les communiqués du ministre de l’Éducation. 

http://www.csbj.qc.ca/
http://www.education.gouv.qc.ca/accueil/
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Le mandat du Service du transport 
scolaire est de fournir un service   de 
qualité sur tout le territoire du Centre de 
services scolaire. 
 
Le transport est effectué en régie dans le 
secteur de Radisson, à contrat dans les 
secteurs de Chibougamau, Chapais, 
Lebel-sur-Quévillon et Matagami et par 
entente de service pour le secteur de 
Valcanton-Villebois.  
 
La priorité du Service du transport 
scolaire est de sensibiliser les usagés sur 
la sécurité dans l’utilisation de ce service. 
 
Notamment, il participe activement à la 
campagne annuelle de sécurité dans le 
transport. 
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Ce guide vise à 
accompagner le parent 
dans ses démarches 
lors d’une situation 
problématique pouvant 
survenir à l’école. 

1. Recueil de l’information 

 Avant d’amorcer votre 
demande, assurez-vous    
de recueillir l’information 
nécessaire afin de bien 
comprendre l’ensemble     
de la situation et d’être en 
mesure de bien l’expliquer. 
Nous vous suggérons de 
consigner les informations 
par écrit. 

2. Communication avec l’enseignant ou l’intervenant 
 concerné 

 Nous vous invitons à téléphoner à l’école pour parler avec 
l’enseignant ou l’intervenant concerné afin de discuter de      
la situation problématique. 

Si votre appel n’a pu résoudre la problématique, vous pouvez 
prendre rendez-vous avec ce dernier. 

3. Référence à la direction de l’école 

Si votre rencontre avec l’enseignant ou l’intervenant n’a 
pu résoudre votre problématique, téléphonez à l’école 
afin d’exposer votre situation à la direction de l’école et, 
le cas échéant, prendre rendez-vous avec celle-ci. 

4. Référence à la direction du 
Service de l’enseignement 

 Si votre situation litigieuse 
persiste, vous pouvez 
communiquer avec la direction 
du Service de l’enseignement   
en composant le 819 755-4833, 
poste 5224. 

5. Référence à la direction générale 

Si les démarches effectuées ne vous donnent toujours pas 
satisfaction, une plainte écrite peut être faite auprès de la direction 
de l’école, si elle implique un membre du personnel ou auprès             
de la direction générale, si elle implique la direction de l’école.  

Le formulaire de plainte est disponible à l’école de votre enfant. 
Ce formulaire de plainte, dûment complété et signé, doit être 
transmis au secrétariat général du Centre de services scolaire             
à l’adresse suivante : 596, 4e Rue, à Chibougamau (Québec), 
G8P 1S3. 

Le secrétariat général du Centre de services scolaire prêtera 
assistance, pour la formulation d’une plainte, à toute personne qui 
le requiert. À noter que la responsable des plaintes ne traite que             
la plainte écrite, complétée et signée. 

6. Protecteur de l’élève 

 Si, après avoir franchi les 
étapes précédentes, le 
plaignant, qui demeure 
insatisfait de l’examen de sa 
plainte ou du résultat de cet 
examen par le responsable 
des plaintes, peut s’adresser 
au protecteur de l’élève. 
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Le Centre de services scolaire   
de la Baie-James désire rappeler, 
à tous les parents d’élèves de son 
territoire, la procédure à suivre 
lors de journées de grand froid  
ou de tempêtes. 

Décision du parent 

En premier lieu, chaque parent (ou toute personne qui 
assume l’autorité parentale) doit faire, une évaluation de sa 
situation particulière et décide s'il envoie ou non son enfant    
à l'école. Un appel à l'école confirmera l'intention du parent 
de garder son ou ses enfants à la maison. 

Élèves jeunes et adultes, il n’y    
a pas de suspension de cours. 

Élèves jeunes 

La direction en collaboration 
avec la direction générale 
prend la décision 
concernant la suspension 
de cours lors de journée de 
froid excessif. 

En avant-midi : 

La décision est prise en 
considérant l’indice de 
refroidissement. Il y a 
suspension des cours 
quand la température 
relative atteint -45°C 

(combinaison de vent et     
de froid).  

En après-midi : 

La décision est prise en 
cours d’avant-midi 
relativement à la 
suspension des cours dans 
l’après-midi.  

Élèves adultes 
Il n’y a pas de suspension 
de cours. 

Décision du Centre de services scolaire 

Compte tenu de l’étendue de notre territoire et des possibilités de 
variations dans les conditions climatiques, la décision de fermeture 
d’école appartient à chacun des cinq secteurs. 

La direction de l’école Beauvalois 
applique la décision du Centre de 
services scolaire du Lac-Abitibi 
quant au service du transport et aux 
services d’enseignement. 

Il est important que ces prises de décisions, effectuées à 
deux paliers, soient axées sur la sécurité des enfants. 

Intempéries 

Une suspension de  
cours ou une fermeture 
d’établissement 
d’enseignement suite à  
des intempéries est 
décidée par la direction 
générale.  

Les intempéries 
comprennent, mais sans 
limitation, le blizzard, la 
tempête d’hiver, le verglas, 
l’ouragan et la tornade. 

Transport scolaire 

La décision d’effectuer ou pas le 
transport des écoliers est prise par       
le transporteur. Dans le cas où une 
partie ou tout le transport ne peut être 
effectué, les écoles demeurent 
ouvertes.  

Dans le cas où une suspension de 
cours est décidée, la direction de 
chaque secteur en collaboration avec  
la direction générale informe les 
transporteurs. 
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PRESIDENTE Jacinthe Allaire 418 748-7621 p. 2223 

DIRECTEUR GENERAL Michel Laplace 418 748-7621 p. 2223 

    

SECRETARIAT GENERAL Lyne Grenier 418 748-7621 p. 2224 

TRANSPORT SCOLAIRE Par courriel : transportscolaire@cssbj.gouv.qc.ca 

SERVICE DE L’ENSEIGNEMENT Bianca Tremblay 819 755-4833 p. 5224 

    

ÉCOLES ET DIRECTIONS    

 Beauvalois  Christian Châteauvert 819 941-2361 p. 6422 

  Directeur adjoint  Marco-Alexandre Kavanagh 819 739-2055 p. 6425 

 Bon-Pasteur  Isabelle Roy 418 748-7621 p. 2522 

 Boréale  Steeve Paquette 819 755-4833 p. 5422 

 Galinée  Christian Châteauvert 819 739-2055 p. 6422 

  Directeur adjoint  Marco-Alexandre Kavanagh 819 739-2055 p. 6425 

 Jacques-Rousseau  Daniel Provencher 819 638-8371 p. 7222 

 La Porte-du-Nord  Sabin Fortin 418 748-7621 p. 3322 

 Directrice adjointe  Marie-Pier Turcotte 418 748-7621 p. 3324 

 La Taïga Daniel Provencher 819 755-4833 p. 5422 

 Le Delta Christian Châteauvert 819 739-2055 p. 6422 

  Directeur adjoint  Marco-Alexandre Kavanagh 819 739-2055 p. 6425 

 Le Filon Annie Beaupré 418 745-2531 p. 4222 

 Notre-Dame-du-Rosaire Isabelle Julien 418 748-7621 p. 2422 

 St-Dominique-Savio  Annie Beaupré 418 745-2531 p. 4322 

 Vatican II Mario Tessier 418 748-7621 p. 2622 

   

PERCEPTION DE LA TAXE SCOLAIRE   

 Secteur Chapais-Chibougamau   418 748-7621 p. 2228 

 

mailto:transportscolaire@cssbj.gouv.qc.ca
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Le calendrier scolaire concernant votre secteur est disponible au bureau de la direction de 
l’école de votre enfant. 

Ce calendrier vous indique, entre autres, la date de la rentrée des élèves, les dates des 
journées pédagogiques et des congés. 
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Agenda scolaire 

 

Absences 

 

Devoirs et leçons 

 

Résultats 

 

Finances 

 

Messages de l’école 

 

Dossiers 

Matières, transport, inscriptions et autres 
informations particulières 

Ressources 

Commission scolaire 
o Capsule aux parents 
o Trousse aux parents 

Aider son enfant 
Allo-Prof 

Soutien aux parents 

 

Soutenir et accompagner 

o Comprendre le programme 
o Les devoirs et les leçons 
o L’entrée à l’école 
o Les mesures d’adaptation 
o L’encadrement 
o Du primaire vers le secondaire 

Les difficultés d’apprentissage 

o Comprendre 
o Les pistes d’intervention 
o La médiation 
o Le lien avec l’école 

La violence et l’intimidation 

o Comprendre 
o Les pistes d’intervention 
o Intimidation – Qui sont les 

acteurs ? 
o Violence – Un examen de la 

situation 

Les jeunes et la sexualité 

o Comprendre 
o Les pistes d’intervention 
o L’homosexualité 
o Quelques chiffres 

Les drogues et l’alcool 

o Comprendre 
o Les pistes d’intervention – Les drogues 
o Les pistes d’intervention – L’alcool 
o Types d’effets – L’alcool 
o À propos des lois 

L’image corporelle 

o Le corps humain et la puberté 
o L’hypersexualisation 
o Les troubles alimentaires 

Le Portail Parents vous permet de trouver toute l’information que vous désirez pour faire le 
suivi de la réussite de vos enfants, qu’ils soient au primaire ou au secondaire. 
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Isabelle Roy, coordonnatrice 
Service de l’enseignement 

 
Cathy Bouchard, agente de bureau, classe principale 
Service de l’enseignement 
 

Bianca Tremblay, directrice 
Service de l’enseignement 

Le 22 août 2022 

 
Par Cathy Bouchard 
Agente de bureau, classe principale 
Service de l’enseignement 
 


